
Département de l'Ain 

Arrondissement de Belley 

VILLE D'HAUTEVILLE-LOMPNES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2018 

PROCES VERBAL 

,-.,,.,;,-..._,;��,-..,..J 

L'an deux mille dix-huit, le cinq juin à vingt heures, le Conseil Municipal d'Hauteville-Lompnes, 
dûment convoqué le vingt-neuf mai deux mille dix-huit, s'est réuni en séance ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Bernard ARGENT!, Maire. 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance: 27. 

Membres présents: MM. ARGENT! Bernard, BLEIN Jean, BOURGEAIS Didier, CHAPUIS Gérard, 
FERRARI Jean, PESENT! Philippe, PIFFADY Philippe, RABUT Jacques, RODRIGUEZ-CERVILLA José, 
SA VEY Didier, Mmes BOURDONCLE Annie, CARRARA Carole, JOLY Fabienne, MACH ON Annie, 
MASNADA Isabelle, PALAZZI-ZANI Nelly, ROSIER Nicole, TREUVELOT Catherine. 

Membres absents excusés : M. ZANI Guy (représenté par M. CHAPUIS Gérard), Mmes LETRA Y Marie
Odile (représentée par M. PIFFADY Philippe), ROTARU Maria (représentée par Mme ROSIER Nicole), 
TRAIN! Marie (représentée par M. ARGENT! Bernard). 

Membres absents : MM. CHARVOLIN Roch, HARNAL Sébastien, RENAUD Jean-Xavier, Mmes 
BARDON Fabienne, CHENET Valérie. 

Secrétaire de séance: Mme PALAZZI-ZANI Nelly. 

La séance du conseil municipal est ouverte en présence de 17 conseillers, 4 pouvoirs ayant été déposés, 
soit 21 votants de début de séance. 

Monsieur le Maire propose d'ajouter un ordre du jour complémentaire qui sera étudié en fin de séance : 

• Proposition de motion soumise à l'approbation du Conseil Municipal du 5 juin 2018 et
Communiqué de Presse qui sera exposée dans le cadre de la Commission Education.

• Nomination d'un assistant de prévention.

• Convention d'inspection santé et sécurité au travail.

L'ensemble du Conseil, à l'unanimité, 
ACCEPTE cet ordre du jour complémentaire. 

PREND ACTE de l'arrivée de Monsieur Philippe PESENTI à 20h10. 
Soit 18 conseillers et 4 pouvoirs. 

Comme à l'accoutumée, Monsieur le Maire fait part à l'Assemblée des évènements portant sur l'état civil, 
survenus depuis le dernier Conseil Municipal du 24 avril 2018 : 

NAISSANCES 
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Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, 
SOUHAITE la bienvenue aux nouveau-nés et TRANSMET ses compliments aux parents. 
ADRESSE tous ses vœux de bonheur aux mariés. 
ADRESSE toutes ses félicitations pour le parrainage civil. 
PREND part à la peine des familles lors d'un décès par des pensées chaleureuses, en leur exprimant toute 
sa sympathie et leur ADRESSE ses condoléances attristées. 
ENTEND Monsieur Jacques RABUT rendre hommage à Monsieur Louis PERELLE qui nous a quitté, il 
était très impliqué pour la mise en route des stages sportifs avec l'Olympique Lyonnais. 
ENTEND Monsieur Bernard ARGENT! ajouter que Madame GOJON Andrée épouse JACQUET belle
mère de Monsieur Philippe PESENT! est décédée et souhaite transmettre ses pensées à la famille. 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal du 24 avril 2018. 

PREND CONNAISSANCE sur présentation de Madame Annie MACHON, Maire-Adjointe en charge de 
l'Education et la Jeunesse, du compte rendu de la Commission Education du 7 mai 2018 qui a été transmis 
le 29 mai 2018 par voie postale à l'ensemble des conseillers municipaux. 

EST INFORME du projet d'ouverture d'une école privée hors contrat avec l'Education Nationale, intitulée 
« l'école des possibles» sur Hauteville-Lompnes. Ce projet a été déposé par Madame ROUEN Pénélope, il 
concerne l'accueil d'enfants de 3 à 11 ans. 

Les élus de la Commission Education se sont questionnés sur les impacts que causeraient la création de 
cette école privée sur l'école publique de la commune. L'inquiétude des parents qui ont leurs enfants à 

l'école publique concernant une éventuelle diminution des effectifs ainsi que d'éventuelles suppressions 
de classes et de postes est tout à fait légitime. 

C'est aussi la position des membres de la Commission qui respectent le choix des familles d'adhérer à ce 
projet, mais qui sans le cautionner, s'interrogent aussi sur sa pérennité dans le temps ... 
Pour les enseignants présents, l'Etat qui exige un nombre de plus en plus croissant d'obligations voire de 
contraintes drastiques, avec souvent des rappels à la loi, semble être beaucoup plus permissif et« laxiste», 
notamment en matière de sécurité, pour ce genre de projet ... 

Le Maire à ce sujet, avait fait part de son incompréhension totale après l'avis favorable émis par la 
Commission départementale, alors qu'un avis défavorable quant à l'accessibilité avait été formulé par la 
Mairie, notamment en ce qui concerne la largeur du trottoir devant le bâtiment ... 
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